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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES  
 
Article 1 - Objet du règlement 
 
Lôobjet du pr®sent r¯glement est de d®finir les relations entre le Service Assainissement 
collectif de lôEtablissement Public de Coop®ration Intercommunale (EPCI) et les conditions 
et modalités auxquelles sont soumis les déversements d’eaux dans le réseau 
dôassainissement collectif. 
 
Ce règlement est applicable aux usagers des réseaux de collecte, des ouvrages 
dô®puration communautaires. 
 
Dans le présent document : 
 
1. Lôusager est toute personne physique ou morale, autorisée à rejeter ses eaux usées 
dans le r®seau dôassainissement collectif.  

2. Le propriétaire ou syndicat des copropriétaires d®signe le propri®taire dôun 
immeuble c'est-à-dire toute personne, physique ou morale, propri®taire dôun logement 
individuel, dôun immeuble collectif dôhabitations ou dôun ensemble immobilier de 
logements. 

3. LôEtablissement Public de Coopération Intercommunale ou E.P.C.I. désigne la 
Communaut® de Communes de la C¹te dôAlb©tre en charge du Service des Eaux et de 
lôAssainissement. 

4. Le Service Assainissement collectif désigne la régie communautaire plus 
sp®cifiquement lôensemble des activit®s et installations n®cessaires ¨ lô®vacuation des 
eaux usées : collecte, transport et épuration en charge des abonnés collectés et traités 
par le réseau dans les conditions du présent règlement de service. 

5. Le Service des Finances désigne la régie communautaire plus spécifiquement 
charg®e du recouvrement des factures dôeau des abonn®s par les r®gisseurs. 

 
Article 2 - Gestion du Service Assainissement 
 
Le service Assainissement est g®r® par lôEPCI, conform®ment ¨ ses statuts, par son 
service, au siège de l’EPCI. 
 
LôEPCI peut faire appel ¨ des prestataires de services pour assurer une partie des 
services techniques li®s ¨ lôassainissement. 
 
Article 3 - Prescriptions générales 
 
Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacles au respect de lôensemble 
des réglementations en vigueur, notamment le Code de la Santé Publique et le Règlement 
Sanitaire Départemental. 
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Article 4 - Catégories d’eaux admises au déversement 
 
4.1 - Seules sont susceptibles d’être déversées dans le réseau des eaux usées : 
 
- les eaux us®es domestiques, telles que d®finies ¨ lôarticle 8 du pr®sent r¯glement (eaux 

dites « ménagères » et « eaux vannes ») ; 
 
- les eaux résiduaires industrielles, artisanales ou à considérer comme telles, définies à 
lôarticle 18 du pr®sent règlement. 

 
4.2 - Seules les eaux usées domestiques et résiduaires industrielles ou artisanales 

sont concernées par ce règlement. Les eaux pluviales doivent emprunter 
impérativement un circuit indépendant de celui des eaux usées, que ce soit en 
assainissement collectif ou en non collectif. 

 
Dans tous les cas, il appartient au propriétaire de se renseigner auprès du Service 
Assainissement collectif de la nature des canalisations bordant sa propriété et de 
lôobligation ou non dô®liminer ses eaux pluviales par épandage à faible profondeur sur sa 
parcelle. 
 
Article 5 - Définition du branchement en assainissement collectif 
 
On entend par branchement, lôouvrage de raccordement de lôimmeuble au r®seau public. 
Les travaux de raccordement et de branchement sur le domaine public seront effectués 
par lôEPCI ou son prestataire. 
 
Il comprend, depuis la canalisation publique : 
 
- un ouvrage permettant le raccordement au collecteur public, 
 
- une canalisation sous le domaine public dite « canalisation de branchement », 
 
- un ouvrage appelé « boîte de branchement » placé sous le domaine public et en limite 

de celui-ci est n®cessaire au contr¹le et ¨ lôentretien du branchement. Dans tous les 
cas, cet ouvrage doit rester accessible au Service Assainissement en permanence. 

 
Le raccordement des réseaux privés collectifs est traité au titre II.4. 
 
La canalisation de raccordement située en amont de la boîte de branchement ainsi que le 
dispositif permettant le raccordement ¨ lôimmeuble ne font pas partie du branchement. 
  
Par immeuble, il faut entendre : 
 
- les immeubles collectifs de logement, 
- les pavillons individuels, 
- les constructions à usage de bureau, 
- les constructions à usage industriel, commercial ou artisanal. 
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Article 6 - Modalités générales d’établissement du branchement 
 
Le Service Assainissement fixe le nombre de branchements à installer par immeuble à 
raccorder et détermine, en accord avec le propriétaire de la construction à raccorder, les 
conditions techniques dô®tablissement de ce branchement, au vu de la demande de 
raccordement. 
 
Le Service Assainissement fixe le volume du bac dégraisseur obligatoire pour les 
laboratoires alimentaires (charcuterie, boucherie, restaurant traiteur, etc...) et les cuisines 
collectives, avant le rejet des effluents dans le réseau collectif. 
 
Apr¯s r®alisation de lôimmeuble et du raccordement, le Service Assainissement effectue 
une visite de conformit®. A lôissue de cette visite un certificat de conformit® est d®livr® et le 
branchement est mis en service. 
 
Article 7 - Déversements interdits 
 
Quelle que soit la nature des eaux rejetées et quelle que soit la nature du réseau 
dôassainissement, il est formellement interdit de d®verser : 
 
- en assainissement collectif : 
À le contenu des fosses septiques et des fosses fixes, 
À les eaux pluviales, 
À lôeffluent des fosses septiques, 
À les ordures ménagères, même après broyage, 
À les huiles usées, les hydrocarbures, les solvants, les peintures, etc... 

 
et dôune fa­on g®n®rale, tout corps solide ou non susceptible de nuire : soit au bon état, 
soit au bon fonctionnement du r®seau assainissement et de la station dô®puration, soit au 
personnel dôexploitation des ouvrages dô®vacuation et de traitement. 
 
Le Service Assainissement peut vérifier, à tout moment et chez tout usager du service, la 
conformité des ouvrages dôassainissements collectifs et effectuer tout pr®l¯vement de 
contr¹le quôil estimerait utile pour sôassurer du bon fonctionnement des ouvrages et de la 
qualité des rejets. 
 
Si les rejets ne sont pas conformes aux critères définis dans le présent r¯glement, lôusager 
sôexpose ¨ la fermeture de son branchement, au paiement des r®parations effectu®es sur 
les ouvrages dôassainissement, au paiement des frais de contr¹le et dôanalyses et ¨ des 
poursuites devant les Tribunaux compétents. 
 

TITRE II - LES RESEAUX COLLECTIFS D’ASSAINISSEMENT  
 

II.1 - Les eaux usées domestiques 
 
Article 8 - Définition des eaux usées domestiques 
 
Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (lessive, cuisine, toilettes) 
et les eaux vannes (W-C). 
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Article 9 - Caractère obligatoire du raccordement 
 
Comme le prescrit lôarticle L.1331-1 du Code de la Santé Publique, tous les immeubles qui 
ont accès aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et établis sous 
la voie publique, soit directement, soit par lôintermédiaire de voies privées ou de servitudes 
de passage, doivent obligatoirement être raccordés à ce réseau et y rejeter la totalité de 
leurs eaux usées domestiques, dans un délai de deux ans à compter de la date de mise 
en service de lô®gout, qui sera notifi® par courrier ¨ lôabonn®. 
 
Au terme de ce délai, conformément aux prescriptions des articles L.1331-1 et L.1331-3 
du Code de la Sant® Publique, tant que lôimmeuble ne r®pond pas ¨ la r®glementation en 
vigueur, lôabonn® est astreint au paiement dôune somme au moins équivalente à la 
redevance assainissement quôil aurait pay®e si son immeuble avait ®t® raccord® au 
réseau, et qui sera majorée dans une proportion de 100%. 
 
Les immeubles qui sont ®difi®s post®rieurement ¨ lôex®cution des canalisations doivent y 
°tre raccord®s avant que lôimmeuble soit livr® ¨ lôhabitation. 
 
Article 10 - Demande de raccordement 
 
Tout raccordement doit faire lôobjet dôune demande ®crite adress®e au Service 
Assainissement collectif. Cette demande doit être signée par le propriétaire ou son 
mandataire. Elle comporte élection de domicile attributif de juridiction sur le territoire 
desservi pour le Service Assainissement et entra´ne lôacceptation des dispositions du 
présent règlement. Elle est établie en un exemplaire dont une copie vous est remise par le 
Service Assainissement, une fois les travaux effectu®s et, le cas ®ch®ant, ¨ lôoccupant des 
lieux qui a la qualit® dôusager. 
 
Elle doit être accompagnée de deux plans de masse de la propriété sur lesquels sont 
indiqués de façon précise la position souhaitée de la sortie du ou des collecteurs intérieurs 
ainsi que leurs diamètres, cotée en altitude et en plan par rapport aux limites séparatives. 
 
Un exemplaire de ces plans sera restitu® ¨ lôusager apr¯s avoir si n®cessaire ®t® modifié 
par le Service Assainissement collectif. Ce plan vaudra agrément par le Service 
Assainissement collectif des conditions techniques du raccordement. 
 
Article 11 - Réalisation des branchements 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L.1331-2 du Code de la Santé Publique, le service 
Assainissement ex®cute ou peut faire ex®cuter dôoffice les branchements de tous les 
immeubles riverains bâtis, partie comprise sous le domaine public jusque et y compris la 
bo´te de branchement d®finie ¨ lôarticle 5. 
 
Pour les immeubles édifiés post®rieurement ¨ la mise en service de lô®gout, le Service 
Assainissement, à la demande du propriétaire, exécute ou peut faire exécuter les 
ouvrages de branchements publics qui sont immédiatement incorporés au réseau public. 
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Article 12 - Caractéristiques techniques des branchements 
 
Le raccordement des immeubles, partie comprise entre lô®gout public et la limite du 
domaine privé, est constitué par : 
 
- une canalisation de diamètre intérieur supérieur ou égal à 150 mm, 
 
- une boîte de branchement de dimensions intérieures 40 cm x 40 cm minimum ou 
circulaire de 40 cm de diam¯tre pourvue dôune amorce de branchement dôenviron 
50 cm, de diamètre 100 ou 125 mm, au fond de la boîte de branchement située au plus 
près de la limite du domaine privé permet le raccordement de lôimmeuble. Le 
raccordement se fera sur cette amorce. 

 
Les branchements doivent être exécutés conformément aux prescriptions techniques en 
vigueur. 
 
Article 13 - Nombre de branchements par immeuble 
 
Tout immeuble bâti ayant accès au réseau public doit °tre pourvu dôau moins un 
branchement particulier. 
 
Tout propriétaire peut solliciter la mise en place de plusieurs branchements ; dans ce cas, 
il se verra facturer le nombre de taxe de raccordement égal au nombre de boîte de 
branchement desservant lôimmeuble. 

 
Pour un immeuble collectif vertical, la taxe de raccordement sera major®e dôun forfait par 
nombre de logements raccord®s suivants les tarifs fix®s par lôassembl®e d®lib®rante de 
lôEPCI.  
 
Article 14 - Visite de conformité 
 
a) Travaux neufs  
 

Dès la fin des travaux de raccordement sur la parcelle privée, le propriétaire en avise 
le Service Assainissement qui procède alors à la visite de conformité. 
 
Cette visite de contrôle de la conformité initiale des installations dont le coût est 
compris dans la taxe de raccordement, a pour objet de vérifier la séparation des eaux 
(eaux usées et eaux pluviales) et non pas la qualité du travail effectué. 
 
Le Service Assainissement délivre un certificat de conformité initial ou indique les 
modifications à effectuer. Dans ce dernier cas, une nouvelle visite de conformité sera 
effectuée dès que le Service Assainissement sera informé de leur réalisation et sera 
factur®e au propri®taire au tarif fix® par lóassembl®e d®lib®rante de la Communaut® de 
Communes de la C¹te dôAlb©tre.  
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b) Contrôle de conformité  
 
Chaque abonn® peut demander au Service Assainissement collectif de lôEPCI un 
contrôle de la conformité de ses installations. 
 
Cette visite de contr¹le de conformit®, dont le tarif est fix® par lôassembl®e d®libérante 
de lôEPCI, a pour objet de v®rifier la s®paration des eaux (eaux us®es et eaux 
pluviales), les ventilations et non pas la qualité du travail effectué. 
 
Le Service Assainissement délivre un certificat de conformité ou de non conformité en 
indiquant les modifications à effectuer.  

 
Article 15 - Surveillance. Entretien. Réparations. Renouvellement des branchements 

situés sous domaine public 
 
La surveillance, lôentretien, les r®parations et le renouvellement de tout ou partie des 
branchements situés sous le domaine public sont à la charge du Service Assainissement. 
 
Il incombe ¨ lôusager de pr®venir imm®diatement le Service Assainissement de toute 
obstruction, fuite ou anomalie quôil constaterait sur le branchement de son immeuble. 
 
Dans tous les cas, où il est reconnu par le Service Assainissement habilité à cet effet, que 
les dommages sont dus ¨ la n®gligence, ¨ lôimprudence ou ¨ la malveillance dôun usager, 
les interventions du service pour entretien ou réparations, sont à la charge du responsable 
de ces d®g©ts sans pr®judice dô®ventuelles poursuites devant les tribunaux comp®tents. 
 
Article 16 - Conditions de suppression des branchements 
 
La suppression ou la transformation des branchements doit être réalisée obligatoirement 
par le Service Assainissement ou une entreprise agréée par lui, sous sa responsabilité. 
 
Lorsque la d®molition ou la transformation dôun immeuble entra´ne la suppression dôun 
branchement ou sa modification, les frais correspondants sont mis à la charge du 
propri®taire de lôimmeuble lors de la démolition ou de la modification. 
 
En cas de démolition accidentelle ou par décision administrative, le propriétaire de 
lôimmeuble est tenu pour d®biteur des frais de suppression du branchement. 
 
Article 17 - Participations financières 
 
17.1 - Frais d’établissement des branchements 
 
a) Immeubles existants à la création du réseau 
 
Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.1331-2 du Code de la Santé Publique, 
lôEPCI se fera rembourser les d®penses entra´n®es par les travaux dô®tablissement de 
la partie publique du branchement dans des conditions d®finies par lôassembl®e 
délibérante. 
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b) Immeubles construits après la mise en service du réseau 
 
En application de lôarticle L 1331-7 du Code de la Santé Publique, les propriétaires des 
immeubles édifiés postérieurement à la construction du réseau sont astreints au 
versement dôune participation (commun®ment appel®e Taxe de raccordement). 
 
Le montant de cette participation est fix® par lôassembl®e d®lib®rante de lôEPCI. 
 
La participation financière, ci-dessus définie, donnera lieu à un recouvrement par les 
soins du régisseur.  

 
c) Les exploitations agricoles 
 
Les agriculteurs b®n®ficiant dôun branchement eau potable pour leur exploitation 
agricole comprenant leur immeuble ¨ usage dôhabitation et raccord® au réseau 
dôassainissement collectif sont astreints au paiement de la redevance assainissement. 

 
d) Les forages particuliers 
 
Les particuliers qui rejettent leurs eaux us®es dans le r®seau dôassainissement collectif 
et qui b®n®ficient dôun forage dôeau individuel, dans lôhypoth¯se o½ celui-ci nôest pas 
®quip® dôun compteur ou sôil ne peut °tre relev® par le Service des Eaux, sont astreints 
au paiement de la redevance assainissement ¨ hauteur de 30 m3 annuel dôeau par 
habitant. 
Lôapplication des articles 17-1-c et 17-1-d est exclusive. 

 
17.2 - Extension de réseau 
 
Lorsquôune extension de r®seau qui ne rel¯ve pas de lôint®r°t g®n®ral est n®cessaire, les 
travaux afférents seront à la charge du ou des nouveaux abonnés ayant demandé cette 
extension et ce, dans le cadre de la Participation Voirie et Réseaux (PVR*). 
 
(*) Participation financi¯re des abonn®s est calcul®e par m¯tre carr® dôassiette de terrain 

constructible desservi, multiplié par un coefficient. Ce dernier est défini par le coût de 
lôensemble des travaux, Hors Taxes, ¨ la charge de lôEPCI et divis® par le nombre 
total de m¯tres carr®s de surface dôassise pour lôensemble des terrains desservis et 
constructibles (et cela sur une profondeur de 100 ml des terrains concernés). 

 
Une estimation est soumise au demandeur qui doit en accepter le principe par écrit avant 
lancement par lôEPCI des ®tudes d®finitives puis des travaux dôextension sur lôann®e 
budgétaire suivante, sauf en cas de convention spéciale. 
 

II.2 - Les eaux résiduaires industrielles, artisanales 
 
Article 18 - Définition des eaux résiduaires industrielles, artisanales 
 
Sont classées dans les eaux industrielles, artisanales tous les rejets correspondant à une 
utilisation de lôeau autre que domestique, provenant dôun ®tablissement industriel, 
commercial et artisanal, ou de tout autre lieu y compris les maisons dôhabitation abritant 
une activité professionnelle. 
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Leurs natures quantitatives et qualitatives sont précisées dans les Conventions spéciales 
de déversement passées entre le Service Assainissement et lô®tablissement industriel 
commercial et artisanal d®sireux de se raccorder au r®seau dô®vacuation public. Toutefois, 
les établissements à caractère industriel, commercial ou artisanal, dont les eaux peuvent 
être assimilées aux eaux usées domestiques et dont le rejet ne dépasse pas annuellement 
6.000 m3, pourront être dispensés de conventions spéciales, la convention ordinaire de 
déversement précisant alors les éventuelles prescriptions à respecter par les 
établissements concernés (pose de bac dégraisseur, bac de neutralisation, etc...). 
 
Article 19 - Conditions de raccordement pour le rejet des eaux de déversement 

industrielles, artisanales 
 
19.1 - Règles générales 
 
Le raccordement des établissements commerciaux, industriels ou artisanaux au réseau 
public nôest pas obligatoire. 
 
Toutefois, conform®ment ¨ lôarticle L 1331-10 du Code de la Santé Publique, ceux-ci 
pourront °tre autoris®s par lôEPCI ¨ d®verser leurs eaux industrielles au r®seau public 
dans la mesure où ces déversements sont compatibles avec les conditions générales 
dôexploitation du syst¯me dôassainissement. 
 
Le rejet dôeaux us®es industrielles ne doit pas : 
 
- entraîner de troubles de la santé pour le personnel qui travaille sur le système 
dôassainissement, 

- endommager le syst¯me dôassainissement, 

- entraver le bon fonctionnement de la station et compromettre la fili¯re dô®limination des 
boues, 

- altérer le milieu récepteur des eaux épurées. 
 
19.2 - La demande d’autorisation de déversement 
 
La demande dôautorisation de d®versement dôun ®tablissement industriel, commercial ou 
artisanal se fait par ®crit ¨ lôEPCI. 
 
Toute modification de lôactivit® industrielle, commerciale ou artisanale sera communiqu® ¨ 
lôEPCI dans les plus brefs d®lais. 
 
La demande dôautorisation de d®versement devra pr®ciser les points suivants : 
 
- nature et origine des eaux à évacuer, 

- débits moyen et de pointe, 

- caractéristiques physiques et chimiques telles de température, PH, demande 
biochimique en oxygène (DBO), demande chimique en oxygène (DCO), matières en 
suspensions (MES) et métaux. Pour ces quatre derniers points, la concentration et les 
flux (journalier) moyen et de pointe seront également précisés, 

- moyens envisagés pour le traitement ou prétraitement des eaux avant rejet dans le 
réseau public. 
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La demande dôautorisation de d®versement doit notamment, pr®ciser la nature des 
activités ainsi que les procédés de fabrication, la production annuelle des eaux 
industrielles ¨ rejeter, ses fluctuations saisonni¯res, ses moyens de comptage, lôorigine de 
lôeau utilis®e, les recyclages et la destination des résidus. 
 
Elle comportera, (au besoin) au moins, un bilan de pollution sur 24 heures effectué par un 
organisme agréé par le Service Assainissement. La représentativité des valeurs citées 
dans le bilan fera lôobjet dôun commentaire. 
 
Pour les ®tablissements class®s, les d®versements devront °tre conformes ¨ lôensemble 
des instructions relatives au rejet des eaux us®es et ¨ lôensemble de la r®glementation 
édictée par chacun des organismes et administrations, intervenant dans la politique de 
lôeau. 
 
19.3 - La convention spéciale de déversement 
 
La demande dôautorisation de d®versement ®tablie par lôindustriel sert de base ¨ la 
rédaction de la convention, document contractuel et contradictoire. 
 
En cas de désaccord entre les deux parties sur les termes de la convention, au bout dôun 
d®lai de 2 mois ¨ dater, soit ¨ la demande dôautorisation de d®versement, soit de 
lôinvitation du Service Assainissement aupr¯s de lô®tablissement, la convention sera 
soumise à régularisation dans les termes retenus par le service Assainissement. 
 
Tous les établissements déversant actuellement des eaux industrielles, artisanales dans 
les r®seaux b®n®ficieront dôun d®lai de deux ans, ¨ partir de la date de lôarr°t® pr®fectoral, 
pour satisfaire aux prescriptions de la convention. 
 
19.4 - Mise en application de la convention 
 
Le raccordement nôest effectif quôapr¯s la v®rification de la bonne application des clauses 
de la convention par le Service Assainissement. 
 
A lôissue de cette visite, le Service Assainissement délivre un certificat de conformité, ou 
notifie ses remarques et demandes de modifications par ®crit ¨ lô®tablissement. 
 
Dans ce dernier cas, une nouvelle visite de conformit® est demand®e par lôindustriel au 
Service Assainissement après lôex®cution des modifications ou compl®ments demand®s. 
 
Chaque nouvelle visite de conformit® sera factur®e selon les dispositions de lôarticle 14 du 
règlement de service. 
Chaque abonn® peut demander au Service Assainissement collectif de lôEPCI un contr¹le 
de la conformité de ses installations. 
 
Cette visite de contr¹le de conformit®, dont le tarif est fix® par lôassembl®e d®lib®rante de 
lôEPCI, a pour objet de v®rifier la s®paration des eaux (eaux us®es et eaux pluviales), les 
ventilations et non pas la qualité du travail effectué. 
 
Le Service Assainissement délivre un certificat de conformité ou de non conformité en 
indiquant les modifications à effectuer.  
 
19.5 - Sanctions 
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Dans les cas suivants : 
 
- dépassement des concentrations et des flux de pollution présentant un risque pour les 

réseaux ou la station dô®puration, 
 
- inobservation du délai de 2 ans pour la mise en conformité des établissements 

préexistants. 
 
Après une mise en demeure de se mettre en conformité par lettre recommandée avec 
accusé de réception rest®e sans effet ¨ lôexpiration du d®lai de quarante cinq jours ¨ 
r®ception, constat® par le Service Assainissement, ce dernier proc®dera ¨ lôobturation du 
ou des branchements, apr¯s en avoir averti lôutilisateur par ®crit, en recommand® avec 
accusé de réception et ce, dans un délai de cinq jours. 
 
Article 20 - Caractéristiques techniques des branchements industriels 
 
Les ®tablissements consommateurs dôeau ¨ des fins industrielles raccord®s au r®seau 
dôassainissement doivent °tre pourvus de deux branchements distincts : 
 
- un branchement eaux usées, 
- un branchement eaux pluviales. 
 
Deux branchements distincts pour les eaux usées et vannes seront réalisés lorsque ceux 
ci seront requis par le Service Assainissement. 
 
Chacun de ces branchements est pourvu dôun ouvrage suffisant pour y effectuer des 
prélèvements et mesures, placé à la limite de la propriété sur le domaine public, 
facilement accessible aux agents du Service Assainissement et à toute heure. 
 
Un dispositif dôobturation permettant de s®parer le r®seau public de lô®tablissement 
industriel, commercial ou artisanal, doit être placé sur le branchement des eaux 
industrielles, artisanales et accessible à tout moment aux agents du Service 
Assainissement. 
 
Les rejets dôeaux us®es domestiques des ®tablissements industriels, artisanaux sont 
soumis aux règles techniques, administratives et financières définies au chapitre II. 
 
Article 21 - Obligation d’entretien des installations de prétraitement 
 
Les installations de prétraitement prévues par la convention de déversement doivent être 
en permanence maintenues en bon état de fonctionnement ; les usagers doivent pouvoir 
justifier au Service Assainissement du bon ®tat dôentretien de ces installations. 
 
En particulier les séparateurs à hydrocarbures, huiles et graisses, fécules et débourbeurs 
devront °tre vidang®s chaque fois que n®cessaire et les justificatifs dô®vacuation ou 
dô®limination correspondants, tenus ¨ disposition du Service Assainissement. 
 
Lôusager, en tout ®tat de cause, demeure seul responsable de ses installations et des 
préjudices causés aux installations collectives dus à la mauvaise gestion de ses ouvrages. 
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Article 22 - Contrôle des eaux résiduaires industrielles, artisanales  
 
22.1 - Contrôles annuels 
 
Des bilans de débit et de pollution seront effectués à la diligence du Service 
Assainissement au rythme indicatif de un par an. 
 
Le but de ces contrôles est de vérifier le respect de la convention et de fixer la valeur du 
coefficient de pollution qui sert au calcul de la redevance dôassainissement. 
 
22.2 - Contrôles demandés par l’établissement 
 
Tout ®tablissement qui est titulaire dôune convention ®tablie en application du pr®sent 
r¯glement peut demander un bilan repr®sentatif de d®bit et de pollution sôil souhaite voir 
modifier son coefficient de pollution, en accord avec le Service Assainissement de lôEPCI. 
 
22.3 - Contrôles inopinés 
 
Des mesures, des prélèvements et contrôles pourront être effectués à tout moment par le 
Service Assainissement dans les (regards) ouvrages de visite, afin de vérifier si les eaux 
industrielles déversées dans le réseau public sont en permanence conformes aux 
prescriptions et correspondent aux conditions fixées par la convention spéciale de 
déversement. 
 
22.4 - Laboratoires d’analyses 
 
Les analyses seront effectuées par un laboratoire agréé par le Service Assainissement. 
 
22.5 - Litiges 
 
En cas de litige entre le Service Assainissement et lô®tablissement titulaire dôune 
convention, celui-ci peut demander lôex®cution de nouvelles mesures et analyses par un 
laboratoire choisi dôun commun accord. 
 
22.6 - Mesures d’urgence 
 
Si ¨ la suite des contr¹les r®guliers ou inopin®s, il appara´t que lôeffluent rejet® pr®sente un 
risque pour le personnel dôexploitation ou pour la sant® publique, la p®rennit® des 
ouvrages dôassainissement, le fonctionnement de la station dô®puration ou le milieu 
récepteur, le Service Assainissement peut obturer le branchement après en avoir informé 
lôutilisateur, par ®crit en recommand® avec accus® de r®ception. 
 
Article 23 - Conditions financières 
 
23.1 - Réalisation des branchements 
 
Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.1331-2 du Code de la Sant® Publique, lôEPCI 
se fera indemniser les d®penses entra´n®es par les travaux dô®tablissement de la partie 
publique des branchements dôeau us®e ou r®siduaire dans les conditions définies par 
lôassembl®e d®lib®rante de la Communaut® de Communes de la C¹te dôAlb©tre. 
 
23.2 - Redevance d’assainissement 
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Il est fait application de la circulaire du 12 décembre 1978 relative aux modalités 
dôapplication du d®cret n° 67.945 du 24 octobre 1967 (codifié sous les articles R 2333-121 
et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales-CGCT) concernant lôinstitution, 
le recouvrement et lôaffectation des redevances dues par les usagers des r®seaux 
dôassainissement et des stations dô®puration. 
 
Principe : 
 
La redevance dôassainissement couvre les frais engag®s par le Service Assainissement 
pour la collecte, le transport et lô®puration des eaux us®es. 
 
La redevance dôassainissement est assise sur la quantit® dôeau rejetée et sur la pollution 
rejetée. 
 
Il est pr®cis® que lôassiette de la redevance est en particulier bas®e sur les quantit®s dôeau 
prises sur un service public de distribution ou prélevées directement dans le milieu naturel 
et comptabilisées. Un abattement peut sôappliquer si lô®tablissement apporte la preuve 
quôune quantit® importante de cette eau ne peut °tre rejet®e dans le r®seau 
dôassainissement. 
 
Etablissement du coefficient de pollution : 
 
Les données sont a priori celles de la convention. De nouvelles valeurs peuvent toutefois y 
°tre substitu®es dôun commun accord entre les deux parties : 
 
- en cas de changement dans les modes de fabrication et ¨ la demande de lôindustriel en 
attendant la r®daction dôune nouvelle convention ; 

- en cas de contrôle par le Service Assainissement collectif faisant apparaître des valeurs 
différentes de celles de la convention ; 

- après un bilan complet effectué par un laboratoire agréé à la demande du Service 
Assainissement collectif. Le rythme de ces contrôles est en principe de un par an. 

Montant de la redevance : 
 
Le montant de la redevance dôassainissement est d®fini par la convention de d®versement 
et le tarif de lôeau assainie fix® par lôassembl®e d®lib®rante de la Communaut® de 
Communes de la C¹te dôAlb©tre. 
 
23.3 - Frais d’établissement du bilan initial 
 
Le co¾t de lô®tablissement du bilan de pollution effectu® lors de la demande dôautorisation 
de d®versement est support® par lô®tablissement demandeur mais doit °tre r®alis® par un 
organisme habilité par le Service Assainissement collectif. 
 
23.5 - Frais de contrôle 
 
Tous les frais engagés par le Service Assainissement, ¨ lóexception du premier contr¹le 
annuel réalisé à la demande du Service Assainissement et qui reste à la charge de 
lôindustriel, et après la signature de la convention pour le contrôle quantitatif et qualitatif 
des rejets industriels, sont à la charge du Service Assainissement collectif. 
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Le Service Assainissement collectif se fera rembourser les frais engagés si les mesures 
démontrent que les clauses de la convention ne sont pas respectées. 
 
De m°me, les bilans de d®bit et de pollution qui seraient demand®s par lô®tablissement 
industriel seront à sa charge. 
 
23.6 - Participation financière spéciale 
 
Si le rejet dôeaux industrielles entra´ne pour le réseau communautaire, ainsi que pour la 
station dô®puration, des suj®tions sp®ciales dô®quipement et dôexploitation, lôautorisation de 
déversement pourra être subordonnée à des participations financières aux frais de 
premier ®quipement, dô®quipement compl®mentaire et dôexploitation, ¨ la charge du 
b®n®ficiaire de lôautorisation de d®versement, en application de lôarticle L 1331-10 du 
Code de la Santé Publique. 
Celles-ci sont définies par la convention spéciale de déversement. 
 
Article 24 - Autres prescriptions 
 
Les prescriptions du pr®sent r¯glement ne font pas obstacle au respect de lôensemble de 
la r®glementation existante et ¨ intervenir concernant lôusage de lôeau et la pr®vention de 
la pollution. 
 
En particulier pour les installations classées pour la protection de lôenvironnement, les 
rejets devront être conformes aux prescriptions imposées par les arrêtés du Préfet du 
Département et aux conditions techniques fixées par (la circulaire du Ministère de 
lôEnvironnement du 24 janvier 1984, relative aux rejets dôeaux r®siduaires industrielles 
dans un ouvrage collectif) et ¨ lôarr°t® du 02 f®vrier 1998 relatif aux pr®l¯vements et ¨ la 
consommation dôeau ainsi quôaux ®missions de toute nature des ICPE soumises ¨ 
autorisation. 
 
De plus, les rejets industriels devront suivre les prescriptions au fur et à mesure de leur 
mise en application. Les conventions entre le Service Assainissement et les 
établissements rejetant des eaux industrielles seront alors modifiées par avenant pour 
suivre cette évolution. 
 
En tout état de cause, le recours à une sous-traitance ne modifie en rien les obligations 
dôun exploitant. 
 
Le raccordement ne limite pas lôobligation pour lôindustriel de conna´tre et de ma´triser le 
flux de pollution déversé de son fait au milieu naturel. 
 

II.3 - Les installations sanitaires intérieures 
 
Article 25 - Dispositions générales sur les installations sanitaires intérieures 
 
Le Règlement Sanitaire Départemental publié au Recueil des Actes Administratifs du 
Département de la Seine-Maritime est applicable. 
 
Article 26 - Raccordement entre domaine public et domaine privé 
 
Le raccordement des canalisations privées sur la boîte de branchement est à la charge 
exclusive du propriétaire. 
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Les canalisations et les ouvrages de raccordement doivent assurer une parfaite 
étanchéité. En cas de non conformité des installations intérieures ou du raccordement et 
après une mise en demeure de se mettre en conformité par lettre recommandée avec 
accus® de r®ception rest®e sans effet ¨ lôexpiration du d®lai de quarante cinq jours à 
r®ception, constat® par le Service Assainissement, ce dernier proc®dera ¨ lôobturation du 
ou des branchements, apr¯s en avoir averti lôutilisateur par ®crit, en recommand® avec 
accusé de réception et ce, dans un délai de cinq jours. 
 
Article 27 - Suppression des anciennes installations, anciennes fosses, anciens 

cabinets d’aisance 
 
D¯s lô®tablissement du branchement, les fosses et autres installations de m°me nature 
sont mises hors dô®tat de servir ou de cr®er des nuisances ¨ venir, par les soins et aux 
frais du propriétaire (article L 1331-5 du Code de la Santé Publique). 
 
En cas de défaillance, la collectivité peut se substituer au propriétaire, agissant alors aux 
frais et risques de ce dernier (article L 1331-6 du Code de la santé Publique). 
 
Si lôenl¯vement de ces fosses nôest pas possible ou difficilement r®alisable, lôinstallation 
doit, avant sa condamnation, °tre rinc®e ¨ lôeau, d®sinfect®e au lait de chaux et mur®e 
hermétiquement aux deux extrémités, le puisard comblé avec du gravier sablonneux et les 
fosses dôaisance vidang®es, nettoy®es et d®sinfect®es. 
 
Article 28 - Indépendance du réseau intérieur des eaux 
 
Il est interdit tout raccordement direct entre les conduites dôeau potable et les canalisations 
dôeaux us®es ; il est de m°me interdit tous les dispositifs susceptibles de laisser les eaux 
us®es p®n®trer dans la conduite dôeau potable, soit par aspiration due ¨ une d®pression 
accidentelle, soit par refoulement dû à une surpression créée dans la canalisation 
dô®vacuation. 
 
Article 29 - Etanchéité des installations et protection contre le reflux des eaux 
 
Pour ®viter le reflux des eaux us®es et pluviales dô®gouts publics dans les caves, sous-
sols et cours, lors de leur ®l®vation exceptionnelle jusquôau niveau de la chauss®e, les 
canalisations intérieures et notamment leurs joints sont établis de manière à résister à la 
pression correspondante au niveau fixé ci-dessus. De même, tous orifices sur ces 
canalisations ou sur les appareils reliés à ces canalisations, situés à un niveau inférieur à 
celui de la voie vers laquelle se fait lô®vacuation doivent °tre normalement obtur®s par un 
tampon ®tanche r®sistant ¨ ladite pression. Enfin, tout appareil dô®vacuation se trouvant ¨ 
un niveau inf®rieur ¨ celui de la chauss®e dans laquelle se trouve lô®gout public, doit être 
muni dôun dispositif anti-refoulement contre le reflux des eaux usées et pluviales. 
 
Les frais dôinstallation, lôentretien et les r®parations sont ¨ la charge totale du propri®taire. 
 
Article 30 - Pose de siphons 
 
Tous les appareils raccordés doivent être munis de siphons conformes à la normalisation 
en vigueur, emp°chant la sortie des ®manations provenant de lô®gout et lôobstruction des 
conduites par lôintroduction de corps solides. Le raccordement de plusieurs appareils sur 
le même siphon est interdit. 
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Article 31 - Broyeurs d’éviers 
 
Lô®vacuation par les ®gouts des ordures m®nag¯res, m°me apr¯s broyage pr®alable, est 
interdite. 
 
Article 32 - Descente de gouttières 
 
Les descentes de gouttières doivent être complètement indépendantes et ne doivent servir 
en aucun cas ¨ lô®vacuation des eaux us®es. 
 
Article 33 - Conformité des installations intérieures 
 
Le Service Assainissement peut contrôler à tout moment la conformité des installations 
intérieures au présent règlement, y compris les ventilations hautes des installations 
intérieures. 
 
Dans le cas où des défauts sont constatés et sur réquisition du Maire agissant à la 
demande du Pr®sident de lôEPCI, le propri®taire doit y rem®dier sans d®lai et ¨ ses frais. 
 
De plus, conformément aux dispositions de lôarticle L.1331-6 du Code de la Santé 
Publique, si le propriétaire ne se conforme pas aux prescriptions qui lui sont imposées, le 
Maire peut apr¯s mise en demeure proc®der dôoffice et aux frais de lôint®ress® aux travaux 
indispensables. 
 

II.4 - Contrôle des lotissements 
 
Article 34 - Dispositions générales 
 
Les articles 1 ¨ 33 inclus du pr®sent r¯glement sont applicables aux r®seaux dô®vacuation 
des eaux des lotissements. 
Les travaux de branchement seront r®alis®s par lôEPCI jusquô¨ la bo´te de branchement. 
LôEPCI est autoris®e ¨ se faire rembourser par les propri®taires int®ress®s tout ou partie 
des dépenses entraînées par ces travaux : elle percevra une taxe de raccordement dont le 
montant est fixé par délibération du Conseil Communautaire auquel sôajoute le forfait par 
nombre de parcelle desservie. 
 
Article 35 - Contrôle des réseaux privés 
 
35.1 - Non destinés à être remis à l’EPCI 
 
La demande de raccordement sur le réseau public doit être faite par écrit au Service 
Assainissement par le Ma´tre dôOuvrage du réseau.  
 
Ce dernier devra informer, par ®crit, le Service Assainissement de lôouverture du chantier 
de lotissement au moins 20 jours ouvrés ¨ lôavance, afin quôil soit possible de contr¹ler les 
travaux durant leur exécution et de procéder aux essais. 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L 1331-4 du Code de la Santé Publique, le Service 
Assainissement se r®serve le droit de contr¹ler la conformit® dôex®cution des r®seaux 
priv®s par rapport aux r¯gles de lôart, ainsi que celle des branchements d®finis dans le 
présent règlement. 
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Les rapports de contr¹le dô®tanch®it®, de passage cam®ra et de compactage seront 
soumis ¨ lôEPCI avant toute demande de r®trocession. 
 
Dans le cas où des désordres seraient constatés par le Service Assainissement, la mise 
en conformité sera effectu®e ¨ la charge du Ma´tre dôOuvrage ou de ses ayants cause 
(acquéreurs, copropriétaires). 
 
35.2 - Destinés à être remis à la collectivité 
 
Les articles qui suivent font référence aux fascicules 70 et 71 du Cahier des Clauses 
Techniques Générales applicables aux march®s de travaux publics. Ils ne font quôen 
pr®ciser un certain nombre de points laiss®s ¨ lôinitiative du Ma´tre dôOuvrage. 
 
35.2.1 - Implantation des ouvrages 
 
Dans la mesure du possible, les ouvrages seront établis sous les voiries et espaces 
communs appel®s ¨ °tre class®s dans le domaine public. En cas dôimpossibilit® technique 
de respecter cette disposition, des conventions pour autorisation de passage en terrain 
privé signés par les propriétaires, et inscrites au bureau des hypothèques, devront être 
remises à la collectivité préalablement à une reprise du réseau. 
 
35.2.2 - Composition des réseaux 
 
Les réseaux seront de type séparatif. 
Ils se composent dôune canalisation principale et de ses ouvrages annexes (regards de 
visite, boîtes de branchement...). 
 
Ils seront agréés par le Service Assainissement et devront être conformes au DTU. 
 
La pente de la canalisation principale sera supérieure ou égale à 5 mm/m. Elle sera 
placée à une profondeur suffisante pour assurer une couverture de 1.00 m au-dessus de 
la génératrice supérieure du tuyau. 
 
Pour le réseau séparatif eaux usées, elle aura un diamètre minimum intérieur de 200 mm. 
 
1) Lôespacement des regards de visite ne devra pas d®passer (80) 60 m. Ils existeront 

obligatoirement à chaque changement de pente ou de direction de la canalisation 
principale. 

 
2) Les dimensions int®rieures seront de 1.00 m de diam¯tre, muni dô®chelons, pour les 

regards circulaires. Ils seront recouverts de tampons de fermeture non verrouillables 
mais basculants, en fonte ou en acier de 60 cm minimum de diam¯tre dôouverture 
utile et de résistance adaptée à la circulation générale de la voirie concernée. 

 
3) Les boîtes de branchement de dimension intérieure 0.40 m x 0.40 m ou de 0.25 m de 

diamètre minimum seront installées en limite de propriété, sous le domaine public et 
seront visitables. Il sera prévu une boîte par immeuble à construire et par réseau. 
Leur profondeur sera de 1.20 m au maximum sauf contrainte technique particulière et 
la fermeture en sera assurée par des tampons en fonte ou en acier. 

 
4) La canalisation de branchement entre la boîte de branchement et le réseau principal 
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aura un diamètre de 150 mm minimum. Sa pente sera 30 mm/m au moins. 
 
5) Dans les cas difficiles, la profondeur de la boîte de branchement pourra être 

augmentée et la pente de la canalisation de branchement ramenée à 10 mm/m. 
 
6) La liaison entre la canalisation de branchement et la canalisation principale se fera, 

soit au niveau dôun regard de visite par lôinterm®diaire dôune pi¯ce spéciale (clip, 
taquet...), soit au niveau dôune culotte de branchement. 

 
7) Le principe de refoulement des eaux usées ne pourra être retenu que lorsque toutes 

les solutions dô®vacuation gravitaire se seront av®r®es difficiles, voire impossible ¨ 
réaliser. 

 
Les postes de refoulement des eaux usées seront conformes au cahier des charges type 
donné en annexe. 
 
Les canalisations de refoulement auront un diamètre minimal de 65 mm. Le débit de 
chacune des pompes devra respecter la vitesse dôautocurage de 0.80 m/s. 
 
Après réception, une vérification par un organisme agréé de la conformité des stations de 
rel¯vement ou de refoulement avec la l®gislation du travail, en mati¯re dôhygi¯ne et de 
sécurité, y compris vérification des appareillages électriques, devra être assurée. 
 
35.2.3 - Matériaux constitutifs et étanchéité des ouvrages 
 
Tous les produits préfabriqués devront être conformes aux normes françaises. Le choix 
des classes de résistance sera effectué conformément aux prescriptions du fascicule 70. 
 
Les raccordements entre les canalisations et les ouvrages annexes (regards, bouches 
dô®gout, bo´tes de branchement) se feront par un manchon assurant la souplesse et 
lô®tanch®it® de la liaison. 
 
35.2.4 - Raccordement au réseau public 
 
Le Ma´tre dôOuvrage du lotissement devra demander par écrit au Service Assainissement 
le raccordement au réseau public. Le Service Assainissement se réserve la possibilité de 
le faire r®aliser par une entreprise priv®e choisie par lôEPCI aux frais du Ma´tre dôOuvrage 
du lotissement. 
 
Le Ma´tre dôOuvrage devra sôacquitter de la redevance de raccordement augment®e dôun 
forfait par parcelles viabilis®es et fix®s par lôassembl®e d®lib®rante de la Communaut® de 
Communes de la C¹te dôAlb©tre. 
 
35.2.5 - Contrôle du Service Assainissement 
 
Il sôexercera à trois niveaux : 
 
- Dôabord au stade du projet, le Ma´tre dôOuvrage remettra au Service Assainissement le 
plan des ouvrages quôil se propose de r®aliser. Le Service Assainissement pourra alors 
demander au Ma´tre dôOuvrage des modifications propres à rendre les ouvrages 
conformes aux prescriptions du présent document ou à les rendre utilisables pour le 
raccordement dôimmeubles pr®sents ou futurs situ®s ¨ proximit® du r®seau. 



 

Règlement Assainissement 21/27 

 
- Ensuite, pendant lôex®cution des travaux, le Service Assainissement sera tenu informé 
par le Ma´tre dôOuvrage de lôavancement du chantier et des r®unions de chantier 
auxquelles il pourra assister ou sôy faire repr®senter et formuler les observations quôil 
jugera utiles. 

 
- Enfin, le raccordement effectif du réseau du lotissement au réseau public ne pourra 
avoir lieu quôapr¯s : 
 
À le curage du réseau (le certificat de curage sera fourni), 

À les essais dô®tanch®it® ¨ lôair du collecteur principal et ¨ lôeau des bo´tes de 
branchement et regards de visite de même que le contrôle de compactage des 
remblais avec PDG 1000 (les certificats seront fournis), 

À le passage dôune cam®ra vid®o sur la totalit® du r®seau (les cassettes et le rapport 
dôinspection seront fournis), 

À les plans après exécution en trois exemplaires sur lesquels les regards de visite et 
toutes les canalisations y aboutissant seront cotés dans le système NGF. 

 
Si les essais dô®tanch®it® et de compactage ou le passage de la cam®ra mettent en 
®vidence des d®fauts ou des malfa­ons, il y sera rem®di® par le Ma´tre dôOuvrage du 
lotissement. Le raccordement ne pourra °tre r®alis® quôapr¯s de nouveaux essais ou 
passages de caméra satisfaisants. 
 
Le Service Assainissement est seul juge de lôacceptation ou du refus du raccordement. 
 
Article 36 - Participation des Maîtres d’Ouvrages privés 
 
Dans le cas o½ la cr®ation dôune zone dôam®nagement ou dôun lotissement dôhabitation ou 
industriel nécessite le renforcement des ouvrages communaux ou intercommunaux 
existants destinés à recevoir les eaux usées ou les eaux pluviales, ou si dans la 
construction de ces ouvrages, il est tenu compte des apports suppl®mentaires dôeffluents 
dôeaux us®es et pluviales engendr®es par la cr®ation future de la zone dôam®nagement ou 
du lotissement, la Commune, pour elle-même ou pour le compte du Syndicat peut 
demander une participation financi¯re au Ma´tre dôOuvrage de lôop®ration, suivant les 
modalit®s pr®vues au Code de lôUrbanisme. 
 
Article 37 - Raccordement des immeubles 
 
Tout raccordement au r®seau public par lôinterm®diaire du r®seau priv® collectif doit faire 
lôobjet dôune demande dôautorisation au Service Assainissement conform®ment au Titre II 
du présent règlement. 
 
Les propriétaires des immeubles édifiés ou en cours de construction à la date du 
raccordement des installations intérieures de ceux-ci au réseau public ou privé sont 
redevables des participations prévues au chapitre II du présent règlement. 
 
La r®daction de lôacte de vente ne pourra en aucun cas faire opposition ¨ lôapplication de 
la présente règle. 
 
Toutefois, si lôarr°t® dôautorisation du lotissement a fixé cette participation à la charge du 
lotisseur conform®ment aux articles L.332.6 et L.332.7 du Code de lôUrbanisme, elle ne 
pourra être exigée des constructeurs de lots. 
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TITRE III - FACTURATION  
 
Article 38 - Facturation des branchements. Mise en service des branchements  
 
Toute installation de branchement réalisée par le Service Assainissement et à la charge 
de lôabonn®, donne lieu ¨ lô®tablissement dôune demande de paiement ¨ lôencontre du 
demandeur correspondant au  montant de la taxe de raccordement dont le tarif est fixé par 
lôassembl®e d®lib®rante de la Communaut® de Communes de la C¹te dôAlb©tre. 
 
Le coût du contrôle de conformité initial est compris dans la taxe de raccordement. 
 
Article 39 - Participation financière des abonnés aux frais d’extension du réseau 
 
Lorsquôune extension de r®seau qui ne rel¯ve pas de lôint®r°t g®n®ral est n®cessaire, les 
travaux afférents seront à la charge du ou des nouveaux abonnés ayant demandé cette 
extension et ce, dans le cadre de la Participation Voirie et Réseaux (PVR*). 
 
(*) La participation financi¯re des abonn®s est calcul®e par m¯tre carr® dôassiette de 

terrain constructible desservi, multiplié par un coefficient. Ce dernier est défini par le 
co¾t de lôensemble des travaux, hors taxe, ¨ la charge de lôEPCI et divis® par le 
nombre total de m¯tres carr®s de surface dôassise pour lôensemble des terrains 
desservis et constructibles (et cela sur une profondeur de 100 ml des terrains 
concernés). 

 
Une estimation est soumise au demandeur qui doit en accepter le principe par écrit avant 
lancement par lôEPCI des ®tudes d®finitives puis des travaux dôextension budg®t®s lôann®e 
suivante ou r®alis®s lôann®e en cours en cas de convention sp®ciale permettant dôassurer 
le pré-financement, par le demandeur, des travaux dôextension concern®s par la PVR.  

 
Article 40 - Facturation de l’eau assainie  
 
La prime fixe est payable au terme ®chu de la p®riode de consommation de lôeau potable 
considérée. Tout mois commencé sera dû. 
 
Le terme proportionnel à la consommation de lôeau potable consomm®e ou au forfait, sur 
la base dôune consommation de 30m3/an/habitant du logement, en cas de forage 
individuel est payable dès émission de la facture. 
 
La prime fixe et le terme proportionnel seront facturés aux tarifs fixés par délibération du 
Conseil Communautaire. Le montant de la prime fixe est dû en tout état de cause, même 
si la demande de r®siliation nôintervient pas dans le d®lai pr®vu. 
 
Diff®rents ®l®ments en dehors de la fourniture dôeau entrent dans la composition de la 
facture : 
 
- la prime fixe dôassainissement, 
- les redevances relatives au prélèvement de la ressource en eau, à la pollution de 
lôeau et ¨ la modernisation des r®seaux de collecte de lôAgence de lôEau, 

- la redevance dôassainissement, 

- la taxe à la valeur ajoutée, le cas échéant, 
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- et dôune mani¯re g®n®rale, toutes les taxes, redevances et imp¹ts assis sur la vente de 
lôeau. 

 
Les factures seront, en g®n®ral, ®tablies ¨ raison dôune facture estimative de la 
consommation annuelle moyenne ant®rieure et dôune facture de régularisation sur relevé 
de compteur. 
A compter de lôann®e 2010, une seule facture réelle sera établie en fonction de la 
consommation relevée au compteur. 
 
Article 41 - Surconsommations accidentelles  
 
Chaque abonn® doit surveiller son compteur dôeau potable et ses installations intérieures 
dôeau potable. En cas de fuite accidentelle entra´nant une surconsommation, lôabonn® 
devra faire constater la fuite dôeau potable aupr¯s dôun repr®sentant du Service des Eaux 
ou du Service Assainissement collectif. Il pourra déclarer son sinistre par écrit auprès du 
Service des Eaux.  
 
Sa déclaration devra comporter une demande de dégrèvement sur sa facture, un 
justificatif de réparation de la fuite ; en lôabsence dôintervention dôun professionnel une 
attestation sur lôhonneur de r®paration sign®e de lôabonn® sera exig®e. 
 
Le d®gr¯vement ne peut °tre calcul® quôapr¯s ®mission de la facture r®elle portant sur la 
surconsommation.  
Pour les abonnés ayant souscrit une assurance fuite, le dégrèvement pourra porter sur les 
parties eau et assainissement. 
 
Dans le cas contraire, il sera calculé uniquement sur la partie assainissement. 
 
Le d®gr¯vement sur la partie assainissement correspond au cubage dôeau assainie relev® 
pendant la p®riode annuelle d®duction faite dôun cubage moyen annuel des deux 
précédentes années sans application de franchise. 
 

TITRE IV - PAIEMENT  
 
Article 42 - Modalités de règlement de l’assainissement  
 
Les d®penses engag®es par lôEPCI pour collecter et ®purer les eaux sont ®quilibr®es par 
le produit dôune redevance r®visable pour service rendu ¨ lôusager ainsi que par la prime 
fixe. 
 
Conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur, en tant quôusager raccord® ou raccordable 
¨ un r®seau public dô®vacuation des eaux us®es, il est soumis au paiement de la 
redevance dôassainissement ainsi que de la prime fixe. 
 
Le montant de la facture doit °tre acquitt® au plus tard ¨ la date dô®ch®ance fix®e sur cette 
dernière. 
 
Les factures sont mises en recouvrement par les régisseurs dûment habilités, aux lieux 
indiqués sur la facture. 
 
Article 43 – Modes de paiement des factures 
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Chaque abonné a la possibilité de choisir un moyen de paiement adapté à sa situation 
selon les choix offert par la régie de recette à savoir : 
 

- Espèces 
- Chèque  
- Carte Bancaire  
- Virement bancaire 
- Mandat cash 
- Prélèvement automatique 

 
En cas de r¯glement partiel de lôabonn®, les sommes vers®es au r®gisseur seront 
prioritairement imputées au Service Assainissement. 
 
Article 44 – Le prélèvement automatique 
 

Opérationnel à partir de 2010. 
Un calendrier des prélèvements automatiques est établi, sur la base de 10 mensualités 
(janvier à octobre). Le prélèvement correspond au 10ème de la consommation de lôann®e 
pr®c®dente, avec une r®gularisation en fin dôann®e (novembre et/ou d®cembre). Sur la 
facture de régularisation apparaît le montant restant à prélever ou à rembourser ainsi que 
lô®ch®ancier pour lôann®e suivante. Les pr®l¯vements sont effectu®s vers le 15 de chaque 
mois. 
Pour adhérer, la demande de prélèvement doit être retournée avant le 30 septembre ; elle 
sera effective pour lôann®e suivante. 
Le formulaire de demande de prélèvement est disponible à la Communauté de 
Communes de la C¹te dôAlb©tre, r®gie de recettes eau et assainissement, 48 bis route de 
Veulettes 76450 Cany Barville et sur le site Internet www.cote-albatre.com. 
 
1-Changement de compte bancaire 
 

Lôabonn® qui change de num®ro de compte bancaire, dôagence ou de banque, doit se 
procurer un nouvel imprim® de demande et dôautorisation de pr®l¯vement. 
Il conviendra de le remplir et de le retourner, accompagn® du nouveau relev® dôidentit® 
bancaire ¨ lôadresse de la Communaut® de Communes de la C¹te dôAlb©tre ; pour les 
abonnés prélevés mensuellement, entre le 16 et le 30 de chaque mois précèdent le 
prélèvement. 
 
2- Changement d’adresse 
 
Lôabonn® qui change dôadresse de facturation doit avertir sans d®lai et par ®crit le 
secrétariat de la Régie Eau et Assainissement de la Communauté de Communes de la 
C¹te dôAlb©tre, 48 bis route de Veulettes 76450 Cany Barville. 
 
3- Renouvellement du prélèvement mensuel 
 
Les pr®l¯vements sont automatiquement reconduits lôann®e suivante, sauf en cas de 
r®siliation du pr®l¯vement automatique par lôabonn® (cf. conditions de r®siliation ¨ lôarticle 
32). 
 
4- Résiliation du prélèvement mensuel 
 

http://www.cote-albatre.com/
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Lôabonn® qui souhaite mettre fin au r¯glement de ses factures par pr®l¯vement 
automatique, doit en informer sa banque et la collectivité par courrier, entre le 16 et le 30 
de chaque mois précèdent le prélèvement. 
 
Il sera mis fin automatiquement au contrat de prélèvement après 2 rejets consécutifs. Il 
appartiendra ¨ lôabonn® de renouveler son contrat lôann®e suivante sôil le d®sire. 
 
5- Echéances impayées 
 
Si un pr®l¯vement ne peut °tre effectu® sur le compte de lôabonn®, le co¾t de rejet sera ¨ 
sa charge. Lô®ch®ance impay®e sera cumul®e avec lô®ch®ance suivante, major®e du co¾t 
de rejet. 
 
Pour tous les modes de règlement, en cas de non-paiement dans les délais impartis, le 
service des Eaux peut engager des poursuites par tous les moyens à sa disposition (cf. 
mesures prises en cas de non-paiement ¨ lôarticle 47).  
 

Article 45 – Omission de règlement 
 
En cas dôomission de r¯glement ¨ lô®ch®ance fix®e sur la facturation, le Service 
Assainissement rappellera ¨ lôabonn® les termes du r¯glement de service fixant les 
obligations de lôabonn® ou de faire conna´tre sa situation aupr¯s de lôEPCI. 
 
En cas de difficult®s financi¯res, lôusager est invit® ¨ en faire part au service ®metteur de 
la facture sans délai. Après étude de la situation, différentes solutions pourront être 
propos®es ainsi que le recours aux dispositifs dôaide aux plus d®munis. 
 
 

Article 46 - Traitement des réclamations   
 
Les abonnés disposent de deux mois à réception de la facture ouvrés pour formuler par 
®crit dô®ventuelles r®clamations au service Facturation conform®ment ¨ lôarticle 1617-5 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). Passé ce délai, aucune réclamation 
sur la facturation en cours ne sera prise en compte. 
 
Lôabonn® nôest jamais fond® ¨ exiger une r®duction de facturation en raison de fuite de ses 
installations intérieures car il a toujours la possibilité de contrôler lui-même la 
consommation indiqu®e sur son compteur et il a la charge exclusive de lôentretien de ses 
installations après compteur. 
 
Les demandes de dégrèvement pour surconsommation accidentelle se font dans le cadre 
des r®clamations. Les modalit®s sont stipul®es ¨ lôarticle 41 du pr®sent r¯glement.  
 
Article 47 - Mesures prises en cas de non paiement  
 
En lôabsence ou insuffisance de paiement ¨ lô®ch®ance, un courrier de rappel du point de 
r¯glement du service eau potable sera ®mis ¨ lôabonn® d®biteur. Si la lettre reste sans 
effet, une proc®dure sera men®e en vue dôune suspension partielle ou totale du d®bit 
dôeau de lôabonn®. Cette suspension interviendra ¨ lôexpiration dôun d®lai de cinq jours 
ouvrés. 
Toute intervention sur le branchement en vue dôune r®duction ou arr°t du d®bit dôeau 
donnera lieu ultérieurement à facturation de frais selon tarif fixé par délibération du Conseil 
Communautaire.  
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Le débit de lôeau sera r®tabli normalement dans un d®lai de deux jours ouvr®s et 
uniquement ¨ lôappui dôun justificatif portant cachet du receveur communautaire prouvant 
le r¯glement et remis ¨ lôEPCI. 
 
En cas de difficult®s financi¯res, lôabonn® en fait part, dans les plus brefs délais, ¨ lôEPCI. 
Différentes solutions pourront lui être proposées après étude de sa situation et dans le 
respect des textes en vigueur relatifs ¨ la lutte contre lôexclusion. 
 
Article 48 - Frais de réouverture des branchements 
 
Les frais de r®ouverture de branchements sont ¨ la charge de lôabonn®. Le montant 
forfaitaire est fixé par délibération du Conseil Communautaire. 
 
La fermeture du branchement ne suspend pas le paiement de la prime fixe tant que celui-
ci nôa pas ®t® r®sili®. Toutefois, la r®siliation sera consid®r®e comme acquise ¨ lôissue de 
la première année civile suivant la fermeture. 
 

TITRE V - SANCTIONS  
 
Article 49 - Infractions et poursuites 
 
Les agents du Service Assainissement sont charg®s de veiller ¨ lôex®cution du pr®sent 
règlement. Ils sont habilités à faire tous prélèvements et toutes mesures.  
Les infractions au présent règlement peuvent donner lieu à une mise en demeure par le 
Maire et éventuellement à des poursuites devant les tribunaux compétents. 
 
En cas dôurgence, lorsque les rejets effectués sont de nature à constituer un danger 
immédiat pour la santé et la salubrité publique, la conduite de branchement par laquelle 
sôeffectuent les rejets peut °tre obtur®e sur la d®cision du titulaire du pouvoir de police. 
 
Article 50 - Frais d’intervention 
 
Si les d®sordres dus ¨ la n®gligence, ¨ lôimprudence, ¨ la maladresse ou ¨ la malveillance 
dôun tiers ou dôun usager se produisent sur les ouvrages publics dôassainissement, les 
dépenses de tous ordres occasionnés au service seront à la charge des personnes qui 
sont ¨ lôorigine de ces d®g©ts. 
 
Les sommes réclamées aux contrevenants comprennent : 
 
- les opérations de recherche du responsable, 
- les frais nécessités par la remise en état des ouvrages. 
 
Les frais sont déterminés en fonction du temps passé, du personnel engagé et du matériel 
déplacé et seront portés à connaissance du responsable par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 

TITRE VI - DISPOSITIONS D’APPLICATION  
 
Article 51 - Date d’application 
 
Le présent règlement est mis en vigueur ¨ la date dôapprobation par lôassembl®e 
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d®lib®rante de la Communaut® de Communes de la C¹te dôAlb©tre. Tout r¯glement 
antérieur est abrogé de ce fait. 
 
Article 52 - Modifications du règlement 
 
Des modifications au présent règlement peuvent °tre discut®es par lôEPCI et adopt®es par 
la même procédure que celle suivie par le règlement initial. Toutefois, ces modifications 
devront être portées à la connaissance des usagers du service. 
 
Article 53 - Clauses d’exécution 
 
Les Maires, le Pr®sident de lôEPCI, le R®gisseur et les Agents du Service Assainissement 
habilités à cet effet ainsi que le Receveur Communautaire en tant que de besoin sont 
charg®s, chacun en ce qui les concerne, de lôex®cution du pr®sent r¯glement. 
 
 
 
 
A Cany Barville Visa de la Préfecture 
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